
Limitation des informations relatives aux internautes que les agents de la Hadopi
peuvent obtenir des opÃ©rateurs de communications Ã©lectroniques

Description

Conseil constitutionnel, dÃ©cision nÂ° 2020-841 QPC du 20 mai 2020.

Dans sa dÃ©cision du 20 mai 2020, le Conseil constitutionnel, saisi de la question de la conformitÃ© Ã  la
Constitution des trois derniers alinÃ©as de lâ€™article L. 331-21 du code deÂ la propriÃ©tÃ©
intellectuelle, cherche Ã  assurer la conciliation entre les droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle (droit
dâ€™auteur et droits voisins)Â et le respect de la vie privÃ©e. Il considÃ¨re que sont conformes les
dispositions qui, dans la lutte contre le tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal, accordent, aux agents de la Haute
AutoritÃ© pour la diffusion des Å“uvres et la protection des droits sur internet (Hadopi),Â la
possibilitÃ©Â dâ€™obtenir, des opÃ©rateurs de communications Ã©lectroÂniques, des informations sur
lâ€™identitÃ© et les coordonnÃ©es des titulaires dâ€™un accÃ¨s Ã  internetÂ soupÃ§onnÃ©s
dâ€™avoir, en violation de lâ€™article L. 336-3 du mÃªme code, manquÃ© Ã  leur obligationÂ Â«Â de 
veiller Ã  ce que cet accÃ¨s ne fasse pas lâ€™objet dâ€™une utilisation Ã  des finsÂ Â»Â dâ€™exploitation
publique, au travers du systÃ¨me dâ€™Ã©changes ditÂ Â«Â de pair Ã  pairÂ Â», dâ€™Å“uvres et de
prestations protÃ©gÃ©es,Â Â«Â sans lâ€™autorisation desÂ titulaires de droitsÂ Â».

Sont, Ã  lâ€™inverse, considÃ©rÃ©es comme contraires Ã  la Constitution les dispositions, du mÃªme
article L.Â 331-21 CPI, qui Ã©largissent la nature et lâ€™Ã©tendue des informations, relatives aux
internautes, susceptibles dâ€™Ãªtre ainsi obtenues par les agents de la Haute AutoritÃ© et sa Commission
de protection des droits.

Par la loi du 12 juin 2009, dite loi Hadopi, promulguÃ©e aprÃ¨s une premiÃ¨re dÃ©cision du Conseil
constituÂtionnel dÃ©clarant certaines de ses dispositions contraires Ã  la Constitution, et complÃ©tÃ©e,
en consÃ©quence, aprÃ¨s une nouvelle autre dÃ©cision du Conseil constitutionnel, par la loi du 28 octobre
2009, dite loi Hadopi 2, il a Ã©tÃ© instaurÃ©, par des dispositions introduites dans le code de la
propriÃ©tÃ© intellectuelle, Ã  lâ€™encontre de ces pratiques de tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal, pourtant
constitutives, comme dâ€™autres, de contrefaÃ§on, un rÃ©gime spÃ©cifique de contrÃ´le et de sanction
faisant intervenir, dans un premier temps au moins, la Commission de protection des droits de la Hadopi et
certains de ses agents.

Ã€ lâ€™initiative de diffÃ©rentes associations (La Quadrature du Net, French Data Network,
Franciliens.Net et la FÃ©dÃ©ration des fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet associatifs), a de nouveau
Ã©tÃ© soulevÃ©e, grÃ¢ce aux possibilitÃ©s que, Ã  lâ€™occasion dâ€™un litige, offrent dÃ©sormais
les questions prioritaires de constitutionnalitÃ© (QPC), la question de la conformitÃ© Ã  la Constitution et
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aux droits et libertÃ©s que celle-ci garantit, et notamment au droit au respect de la vie privÃ©e, des trois
derniers alinÃ©as de lâ€™article L. 331-21 CPI. Par la dÃ©cision rendue, certaines de ces dispositions ont
Ã©tÃ© dÃ©clarÃ©es conformes Ã  la Constitution, et dâ€™autres non.

DÃ©claration de conformitÃ©

Sâ€™agissant des dispositions du dernier alinÃ©a de lâ€™article L. 331-21 CPI, quiÂ Â«Â confÃ¨rent, aux 
agents de la Haute AutoritÃ©, le droit dâ€™obtenir communication, par les opÃ©rateurs de 
communications Ã©lectroniques, de lâ€™identitÃ©, de lâ€™adresse postale, de lâ€™adresse 
Ã©lectronique et des coordonnÃ©es techniques de lâ€™abonnÃ© dont lâ€™accÃ¨s Ã  des services de 
communication au public en ligne a Ã©tÃ© utilisÃ© en violation de lâ€™obligation Ã©noncÃ©e Ã  
lâ€™article L. 336-3Â Â», le Conseil constitutionnel considÃ¨re que, en les adoptant,Â Â«Â le lÃ©gislateur 
a entendu renforcer la lutte contre les pratiques de contrefaÃ§on sur internet, qui rÃ©pond Ã  lâ€™objectif 
de sauvegarde de la propriÃ©tÃ© intellectuelleÂ Â»Â ; queÂ Â«Â le champ des informations en cause se 
limite Ã  lâ€™identitÃ©, aux coordonnÃ©es Ã©lectroniques, tÃ©lÃ©phoniques et postales des auteurs des 
manquementsÂ Â»Â ; queÂ Â«Â ces informations sont nÃ©cessaires pour que leur soit adressÃ©e la 
recommandationÂ Â»Â de se conformer Ã  leur obligation ; et quâ€™ellesÂ Â«Â prÃ©sentent donc un lien 
direct avec lâ€™objet de la procÃ©dure mise en Å“uvre par la Commission de protection des droitsÂ Â».

Estimant queÂ Â«Â le lÃ©gislateur a assorti le droit de communication contestÃ© de garanties propres Ã  
assurer, entre le respect de la vie privÃ©e et lâ€™objectif de sauvegarde de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, 
une conciliation qui nâ€™est pas manifestement dÃ©sÃ©quilibrÃ©eÂ Â»,Â ledit Conseil conclut que,Â 
Â«Â Ã  lâ€™exception du mot Â«Â notammentÂ Â», le dernier alinÃ©a de lâ€™articleÂ L. 331-21Â du 
code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, qui ne mÃ©connaÃ®t pas non plus le secret des correspondances, 
ni aucun autre droit ou libertÃ© que la Constitution garantit, est conforme Ã  la ConstitutionÂ Â».
Câ€™est cependant Ã  une dÃ©cision de non-conformitÃ© que le Conseil constitutionnel parvient Ã 
lâ€™Ã©gard des deux autres alinÃ©as contestÃ©s de lâ€™article en cause.

DÃ©claration de non-conformitÃ©

Sâ€™agissant des troisiÃ¨me et quatriÃ¨me alinÃ©as de lâ€™article L. 331-21 CPI, le Conseil
constitutionnel relÃ¨ve dâ€™abord que,Â Â«Â en faisant porter le droit de communication sur Â«Â tous 
documents quel quâ€™en soit le supportÂ Â», et en ne prÃ©cisant pas les personnes auprÃ¨s desquelles il 
est susceptible de sâ€™exercer, le lÃ©gislateur nâ€™a ni limitÃ© le champ dâ€™exercice de ce droit de 
communication ni garanti que les documents en faisant lâ€™objet prÃ©sentent un lien direct avec le 
manquement Ã  lâ€™obligation Ã©noncÃ©e Ã  lâ€™article L. 336-3 du code de la propriÃ©tÃ© 
intellectuelleÂ Â»Â du mÃªme code,Â Â«Â qui justifie la procÃ©dure mise en Å“uvre par la Commission 
de protection des droitsÂ Â».Â Il retient ensuite queÂ Â«Â ce droit de communication peut Ã©galement 
sâ€™exercer sur toutes les donnÃ©es de connexion dÃ©tenues par les opÃ©rateurs de communications 
Ã©lectroniquesÂ Â», alors quâ€™ellesÂ Â«Â fournissent, sur les personnes en cause, des informations 
nombreuses et prÃ©cises, particuliÃ¨rement attentatoires Ã  leur vie privÃ©eÂ Â»Â et sans lien
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nÃ©cessaire avec le manquement Ã  lâ€™obligation de surveillance en cause.

Pour ledit Conseil, il en rÃ©sulte queÂ Â«Â dans ces conditions, le lÃ©gislateur nâ€™a pas entourÃ© la 
procÃ©dure prÃ©vue par les dispositions contestÃ©es de garanties propres Ã  assurer une conciliation qui 
ne soit pas manifestement dÃ©sÃ©quilibrÃ©e entre le droit au respect de la vie privÃ©e et lâ€™objectif 
de sauvegarde de la propriÃ©tÃ© intellectuelleÂ Â».

En consÃ©quence,Â Â«Â les troisiÃ¨me et quatriÃ¨me alinÃ©as de lâ€™article L. 331-21 du code de la 
propriÃ©tÃ© intellectuelleÂ [â€¦]Â doivent Ãªtre dÃ©clarÃ©s contraires Ã  la ConstitutionÂ Â»Â et, de ce
fait, Ãªtre abrogÃ©s.

Les effets dâ€™une telle dÃ©claration de non-conformitÃ© ne seront cependant pas immÃ©diats. Sans
sâ€™en expliquer davantage, le Conseil constitutionnel estime en effet queÂ Â«Â lâ€™abrogation 
immÃ©diate des dispositions dÃ©clarÃ©es contraires Ã  la Constitution entraÃ®nerait des 
consÃ©quences manifestement excessivesÂ Â»Â et queÂ Â«Â par suite, il y a lieu de reporter, au 31 
dÃ©cembre 2020, la date de lâ€™abrogation des dispositions contestÃ©esÂ Â».

Lâ€™instauration, par les lois de juin et dâ€™octobre 2009, dâ€™un rÃ©gime spÃ©cifique â€“
contestÃ© dans certains de ses Ã©lÃ©ments au regard de sa conformitÃ© Ã  la Constitution â€“ de lutte
contre le tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal au travers du systÃ¨me dâ€™Ã©changes enÂ Â«Â pair Ã 
pairÂ Â», qui nâ€™est quâ€™une forme de contrefaÃ§on parmi dâ€™autres, Ã©tait-elle justifiÃ©e ?
Voulu plus souple et effiÂcace, ce rÃ©gime sâ€™avÃ¨re fort complexe et surtout inadaptÃ© aux pratiques
des internautes dont les usages ont rapidement Ã©voluÃ©.
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